
PUBLICATION DES COMPTES ANNUELS 
D'UNE ORGANISATION SYNDICALE AFFILIEE A LA CGT

NOM DE L'ORGANISATION

ADRESSE

EXERCICE COMPTABLE

STATUTS 
(lieu, date, référence)

Comptes établis par  "L' OUTIL DU TRÉSORIER" , service en ligne de la Confédération 
Générale du Travail, conformément aux dispositions :

 du décret  n° 2009-1665 du 28 décembre 2009 relatif à l’établissement, à la 
certification et à la publicité des comptes des syndicats professionnels de 
salariés ou d’employeurs ;

 de l'arrêté du 31 décembre 2009 portant homologation du règlement n° 2009-
10
du Comité de la réglementation comptable.

Approuvés par l'instance dirigeante du syndicat le  

le, la Secrétaire général-e ou le, la Trésorier-e

SYNDICAT CGT DE L ARSENAL DE TOULON

AVENUE AMIRAL COLLET
83000 TOULON

2022

TOULON, 24/06/2019, 985

02/02/2023

MICHAEL BIREBENT



NOM DE L'ORGANISATION

 EXERCICE COMPTABLE

BILAN SIMPLIFIE AVANT RÉPARTITION

ACTIF
N N-1

PASSIF N N-1
BRUT AM. NET NET

ACTIF 
IMMOBILISE 

0 0 0
FONDS 
SYNDICAUX

Actif incorporel 0 0 0
Réserves 
générales

Actif corporel 0 0 0
Réserves dédiées 
(1)    

Actif financier 0 0 0 Report à nouveau 0 0

Résultat de 
l'exercice

Provisions (1) 0 0

ACTIF 
CIRCULANT

0 0 0 DETTES 0 0

Stocks 0 0 0 Fonds dédiés 0 0

Créances 0 0 0 Dettes financières 0 0

Dettes diverses 0 0

DISPONIBILITES

COMPTE DE 
REGULARISATION

0 0 0 COMPTE DE 
REGULARISATION

0 0

TOTAL DE 
L’ACTIF

  
TOTAL DU 
PASSIF

(1) Les « réserves dédiées » concernent le financement d’événements récurrents à caractère pluriannuel, comme
les congrès et élections, que le plan comptable ne permet pas d'affecter dans le compte des provisions.

-64335.90

0

0

-64335.90

-64335.90 -64335.90

-64335.90 -64335.90 -64335.90
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NOM DE L'ORGANISATION

 EXERCICE COMPTABLE

COMPTE DE RESULTAT SIMPLIFIE

CHARGES N N-1 PRODUITS N N-1

CHARGES 
D'EXPLOITATION

PRODUITS 
D’EXPLOITATION

Achats
Cotisations 
nettes

Autres charges 
externes

Subventions 
publiques

Autres services 
extérieurs

Contributions

Impôts et taxes
Autres 
produits

Charges de 
personnel

Transferts de 
charges

Autres charges

CHARGES 
FINANCIERES

PRODUITS 
FINANCIERS

CHARGES 
EXCEPTIONNELLES

PRODUITS 
EXCEPTIONNELS

TOTAL DES 
CHARGES

TOTAL DES 
PRODUITS

EXCEDENT DE 
L’ANNEE

DEFICIT DE 
L’ANNEE

RESERVES 
DEDIEES (1)

REPRISES DE 
RESERVE  (2)

EXCEDENT 
RESIDUEL

DEFICIT 
RESIDUEL

(1) Excédent mis en réserve dédiée au financement d’événements à fréquence pluriannuelle (congrès, élections)
(2) Reprise de réserves constituées les années précédentes et dédiées au financement d’événements à fréquence

pluriannuelle

SYNDICAT CGT DE L ARSENAL DE TOULON

2022

21695.85

0 21695.85

0 0

61221.19 0

0 0

0

0 100.01

33967.83 9057.26

95189.02 30853.12

0 64335.90

0 0

0 0

61221.1971999.04

71999.04

12080.65

84079.69

61270.80

61270.80

100.11

18122.84

79493.75

4585.94



NOM DE L'ORGANISATION

 EXERCICE COMPTABLE

ANNEXES

DETAIL DES RESSOURCES

RESSOURCES DE L’ANNEE

Cotisations reçues
Reversements de cotisations
Cotisations nettes
Autres produits d’activité syndicale
Subventions publiques reçues
Contributions de l’entreprise
Produits financiers perçus

TOTAL DES RESSOURCES

CONTRIBUTIONS EN NATURE (personnes mises à disposition en sus du droit syndical légal 
et conventionnel de l’entreprise) :   

Nombre de personnes

Nombres d'heures cumulées

BIENS IMMOBILIERS : NEANT

SALARIES EMPLOYES PAR L’ORGANISATION : NEANT

PERSONNES MORALES CONTROLEES (article L 2135-2 du Code du travail) : NEANT

CONTRIBUTIONS PUBLIQUES DE FINANCEMENT  AVEC CONDITIONS SUSPENSIVES 
OU RESOLUTOIRES : NEANT

OBLIGATIONS CONTRACTUELLES  D’ ACTIONS DE SOLIDARITE : NEANT

APPORTS AVEC DROIT DE REPRISE :  NEANT

Réf : 2013-09-26 Formulaire de publication des comptes.odt

SYNDICAT CGT DE L ARSENAL DE TOULON

2022

176525.36
115254.56
61270.80
18122.84

0

0
100.11

79493.75

12/13/2013
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